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La Commune de Paris, dans laquelle les blanquistes sont en nombre, en trop grand nombre, 
affi  rme que Blanqui, malade, mourant peut-être, a été arrêté nuitamment au fond d’un dépar-
tement du midi, dans lequel il s’était réfugié depuis le siège. Le gouvernement de Versailles, 
qui s’est saisi de lui, le lendemain de son coup du 18 mars, lui a refusé le jugement, même 
par un conseil de guerre, l’a enfermé on ne sait où, et mis si bien au secret que la vieille sœur 
de Blanqui n’a pu encore découvrir sa prison, pas même savoir s’il est encore en vie. Thiers a 
répondu qu’il ne donnerait aucun renseignement sur cet homme avant que l’ordre fût rétabli.

Pour un gouvernement pointilleux sur la légalité, pour un gouvernement qui ne daigne pas 
même entrer en pourparlers avec les élus de deux cent mille électeurs, et n’hésite pas à re-
courir au canon et à la baïonnette parce qu’il prétend que Paris a eu le tort de se conformer 
à certaines formee légales plutôt qu’à d’autres, c’est traiter fort cavalièrement l’équité, non 
seulement la justice, mais même la loi. La loi n’a jamais permis la suppression, c’est-à-dire la 
disparition de l’accusé qui, dit le Code, «doit toujours être présenté à la première réquisition 
de la famille», afi n qu’il soit constaté au besoin que le prisonnier n’a pas été assassiné dans la 
prison par ses ennemis.

Blanqui avait été condamné à mort par ses ennemis, Jules Favre, Simon et Trochu, pour sa 
participation dans la journée du 31 octobre. Il a été jugé et condamné par contumace. Procès 
à refaire. Depuis, il a été élu, par le peuple de Paris, membre de la Commune. Il n’a jamais 
siégé, on ne sait pas même il a accepté. Il a travaillé, il est vrai, toute sa vie pour avoir une 
Commune de Paris; son rêve, son utopie, s’est trouvé tout d’un coup réalisé, plutôt par suite 
d’une frasque de M. Thiers que par suite de ses longs complots à lui. Les blanquistes de la 
Commune voudraient bien le nommer Président honoraire de la Commune, mais Delescluze 
et plusieurs autres ont déclaré que, dans ce cas, ils donneraient leur démission. Blanqui, le 
père offi  ciel de la Commune, n’est pour rien absolument dans les agissements de sa fi lle, il est 
souverainement injuste que M. Thiers le prenne comme responsable et fasse dépendre son 
sort du «rétablissement de l’ordre».

L’illégalité engendre l’illégalité, une injustice produit une autre injustice. S’appuyant sur la 
séquestration de Blanqui, les blanquistes de la Commune ont exigé qu’on s’emparât d’otages 
et que des prisonniers versaillais garantissent le sort des prisonniers parisiens ou amis des 
Parisiens. Nous en revenons aux mœurs du Moyen-âge, à la justice patriarcale: otages et re-
présailles, œil pour œil, dent pour dent, emprisonnement pour emprisonnement, meurtre pour 
meurtre.

Dans la nuit du 4 au 5 avril, l’abbé Deguerry, curé de la Madeleine, un des hommes les plus 
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infl uents du parti catholique, l’archevêque de Paris, Monseigneur Darboy, et deux de ses vi-
caires-généraux, plus le sénateur Donjean ont été arrêtés et envoyés à la Conciergerie.

C’est une voie bien dangereuse que celle dans laquelle s’engage M.Thiers, et dans laquelle 
la Commune se hâte de le suivre. C’est avec un frémissement de frayeur que nous avons lu 
ce matin le décret affi  ché sur les murs: «Toute exécution d’un prisonnier de guerre ou d’un 
partisan du gouvernement régulier de la Commune de Paris sera, sur-le-champ, suivie de 
l’exécution d’un nombre triples d’otages». Ce mot de triple nous déplaît particulièrement. Si les 
Versaillais scalpent les Parisiens, nous demandons que les Parisiens à leur tour ne scalpent 
qu’au seul Versaillais, pour un seul Parisien.

Ci-joint le texte du décret ordonnant la saisie d’otages, l’institution d’un jury d’accusation et 
la mise à mort des prisonniers ou otages, en représailles d’assassinats par les Versaillais. Que 
ces attentats à l’humanité se commettent en dedans ou en dehors de l’enceinte parisienne, 
c’est une honte pour l’Assemblée légale, c’est une honte pour la Commune révolutionnaire, 
que cette dernière y soit obligée ou non.

LA COMMUNE DE PARIS,

Considérant que le gouvernement de Versailles foule ouvertement aux pieds les droits de 
l’humanité comme ceux de la guerre, qu’il s’est rendu coupable d’horreurs dont ne se sont 
même pas souillés les envahisseurs du sol français;

Considérant que la Commune de Paris a le devoir impérieux de défendre l’honneur et la vie 
de deux millions d’habitants qui lui ont remis le soin de leurs destinées, qu’il importe de prendre 
sur l’heure toutes les mesures nécessitées par la situation;

Considérant que des hommes politiques et des magistrats de la cité doivent concilier le salut 
commun avec le respect des libertés publiques;

Décrète:

Article premier: «Toute personne prévenue de complicité avec le gouvernement de Ver-
sailles sera immédiatement décrétée d’accusation, et incarcérée.

Art. 2: Un jury d’accusation sera institué dans les vingt-quatre heures pour connaître des 
crimes qui lui seront déférés.

Art. 3: Le jury statuera dans les quarante-huit heures.

Art. 4: Tous accusés retenus par le verdict du jury d’accusation seront les otages du peuple 
de Paris.

Art. 5: Toute exécution d’un prisonnier de guerre ou d’un partisan du gouvernement régu-
lier de la Commune de Paris sera, sur-le-champ, suivie de l’exécution d’un nombre triple des 
otages retenus en vertu de l’article 4, et qui seront désignés par le sort.

Art. 6: Tout prisonnier de guerre sera traduit devant le jury d’accusation, qui décidera s’il 
sera immédiatement remis en liberté ou retenu comme otage.

Élie RECLUS.

---------------------
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